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Communiqué n° 6/2024 du 09 Mai 
 

Pendant qu’on amuse les gens avec les JO… 
 

Nouvelle augmentation de la taxe sur les soins thermaux (+18,02% applicable depuis le 4 Mai 2024)   
 

Suite à une convergence de vues entre le gouvernement représenté par le Directeur Général de 
l’Assurance Maladie et le syndicat des thermes, le Conseil National des Exploitants Thermaux (CNETh), 
le parlement a accordé depuis 2014 aux établissements de cure le droit de prélever directement et 
d’utiliser comme ils l’entendent une taxe qui atteignait au départ 4% en sus du tarif pris en charge par 
l’Assurance Maladie rebaptisée à cette occasion « Tarif Forfaitaire de Responsabilité » (TFR). 
 

Cette taxe pudiquement nommée « Complément Tarifaire » (CT) est passée de 4% en 2014 à 18,02% en 2024. 
 

Elle est parfois camouflée sous le sigle HPEC (Hors Prise En Charge) ou supplément de facturation. 
 

Regardez attentivement vos factures. 
 

Elle est soutirée aux assurés sociaux y compris en ALD, AT, MP, etc., par tous les établissements. 
 

Seuls les récipiendaire de la Complémentaire Santé Solidaire (CSS ex CMU) en sont dispensés. 
 

Il s’agit donc d’un Reste à Charge (RAC) abaissant de fait le taux de prise en charge des soins thermaux 
de 65% à 46,98% pour les assujettis au Ticket Modérateur, de 90% à 71,98% pour les rattachés au 
régime d’Alsace-Moselle et de 100% à 81,98% pour les curistes en ALD, AT, MP, etc. 

 

 

Exemples de son application suite au Journal Officiel du 03 Mai 2024 
 
 
 

- Forfait n° 1 en Voies Respiratoires qui comporte 108 séances de soins sans séances de kinésithérapie, 
nous sommes taxés de 91,23 €  
 
 

- Forfait n° 1 en Rhumatologie qui comporte 72 séances de soins sans séances de kinésithérapie, nous 
sommes taxés de 103,51 €; 
 

- Forfait n° 3 en Rhumatologie comportant 54 séances de soins + 9 séances de kinésithérapie collectives 
ou 9 séances individuelles, nous sommes taxés de 118,01 €; 
 
  

- Forfait Double Orientation avec Rhumatologie forfait RH 2 en 1° orientation avec 18 séances de Kiné 
individuelles + 2°Orientation en Affections Digestives, nous sommes taxés de 173,61 €. 
 

Cette taxe doit apparaître sur votre facture comme "supplément" ou "complément tarifaire" ou "HPEC", etc. 
 

 
 

 

 
 

 

Tous les montants en 2024 
 

https://a87e2b2b-976d-488c-abe5-a2a9f8e3be80.filesusr.com/ugd/cdd428_b960e35960844abd8bf8229d3dc161eb.pdf 
 

Tous les curistes sauf Complémentaire Santé Solidaire (ex CMU) sont soumis à cette taxe que 
seuls de rares mutuelles aux prix souvent prohibitifs compensent plus ou moins.  

 

 

Avec les curistes, la FFCM s’oppose à cette scandaleuse mesure qui contraint toujours plus de 
curistes à renoncer à la médecine thermale (sans compter la flambée des prix de l’hébergement, etc.).  
 
 

Des curistes annoncent qu’ils arrêteront en 2025 ou qu’ils ne viendront qu’un an sur deux,  
d’autres qu’ils renonceront à leur 2° orientation.  
 
 
 

Merci de diffuser la parole de la FFCM 
 

Le tract d’information du mois Mai 2024 est disponible sur notre site :  https://www.ffcm.info/ 
 
 
 
 

Chaque tract transmis discrètement ou «à la volée» est un outil de connaissance et de résistance 
 
 
 

Pour recevoir des tracts à diffuser, contactez-nous : 06-83-27-22-80 ou ffcmcuristes1@gmail.com 
 

Merci de votre attention et de faire circuler ce communiqué. M. Jean-Pierre GROUZARD, président de la FFCM. 


